
ECOLE UNIVERSITAIRE DE RECHERCHE 
UNIVERSITÉ | fésiréoe 

DROIT ET 
| SCIENCE POLITIQUE 

'L aRRES:| -MIDIOU 18 AVRIL/SERA VALIDEE POUR'3 HEURES DE FORMATION. 
/LA JOURNÉE DU 19 AVRIL, , SERA VALIDÉE POUR 7 HEURES DE:FORMATION; 

4 UNE ATTESTATION DE PRÉSENCE SERA DÉLIVRÉE ULTÉRIEUREMENT - 

THEMIS 
BANQUE 



RÉGIME GÉNÉRAL DES OBLIGATIONS ET 
DROIT DES ENTREPRISES EN DIFFICULTÉ 

JEUDI 18 AVRIL 

DEMI-JOURNÉE DES DOCTORANTS | APRÈS-MIDI 

PARTIE | | DEQUELQUES ÉVOLUTIONS RÉCENTES AFFECTANT LE PAIEMENT DES CRÉANCIERS 

14h00 LEs NOUVELLES EXCEPTIONS À LA RÈGLE DE L'INTERDICTION 
DE PAIEMENT DES CRÉANCES ANTÉRIEURES 

14h20 LEs CONTRATS DE LENTREPRENEUR INDIVIDUEL EN DIFFICULTÉ 

14h40 Discussions avec la salle - Pause 

PARTIE Il | LES MOYENS D'ACTION OFFERTS AU CRÉANCIER 

15h00 L'ACTION PAULIENNE 

15h20 L'AcTioN OBLIQUE 



VENDREDI 19 AVRIL 

8h30  Accueil des participants 

9hio — Allocutions d'ouverture 

PARTIE | || MODALITES DES OBLIGATIONS ET PROCEDURES COLLECTIVES 

gh40 LE TERME DES OBLIGATIONS 

10h00 LE COOBLIGÉ 

10h20  Discussions avec la salle - Pause 

PARTIE II TRANSMISSION DES OBLIGATIONS ET PROCÉDURES COLLECTIVES 

1hoo LA CESSION DE CRÉANCE A TITRE DE GARANTIE 

1h20 LE TRANSFERT DE LA CHARGE DE LA SÛRETÉ : UNE CESSION DE DETTE ? 

1h40 LA SUBROGATION PERSONNELLE 

ùliliili Iiei la salle Dél'euner



VENDREDI 19 AVRIL 

PARTIE Il | EXTINCTION DES OBLIGATIONS ET PROCÉDURES COLLECTIVES 

14h30 LA PRESCRIPTION 

14h50 LA COMPENSATION 

15h10  Discussions avec la salle - Pause 

15h30 LES RESTITUTIONS 

15h50 REGARDS ITALIENS SUR L'EXTINCTION DES CRÉANCES 

FACE AUX PROCÉDURES COLLECTIVES 

16h10  Discussions avec la salle 

Clôture du colloque 
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